
Nécessaire fixation par le juge des modalités d’exercice d’un droit de visite ou 

d’hébergement sollicité : 

Cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, ord. sur incident 18 mai 2010, n°10801295 

Dans une affaires soumise à la Cour d’appel de Saint-Denis, la mère souhaitait un 

droit de visite et d’hébergement libre pour le père – « par accord entre les parties » – ce que 

les juges d’appel refusent [CA SAINT-DENIS, ORD. SUR INCIDENT 18 MAI 2010, N°

10801295]. La cour d’appel affirme que « l’office du juge n’est pas de statuer en cas 

d’accord des parties mais de fixer les modalités du droit de visite qui aura force de loi entre 

les parties ». Les juges ajoutent que « le droit de visite libre équivaut en cas de désaccord à 

une absence de droit de visite et à un déni de justice ». Le juge n’a pas à déléguer le pouvoir 

que lui confère la loi de fixer le droit de visite et d’hébergement, ni à l’enfant, ni aux 

parents. La cour fixe le droit de visite et d’hébergement selon des modalités 

classiques. Rien n’interdit cependant aux parents de s’entendre et de ne jamais 

appliquer ce que prévoit la décision de justice, tant qu’ils en sont d’accord. 

2.. Droit des personnes & de la famille

Par Cathy POMART-NOMDÉDÉO, Maître de conférences en droit privé à l’Université de 

La Réunion 


